
 

 

 
 

ELECTION COMPLEMENTAIRE  
AU CONSEIL GENERAL 

 
 
Une seule liste comportant un nom de candidat ayant été déposée dans le délai 
fixé au 30 mars 2026 à 12h00, tant pour le Cercle de Rue que pour celui de Chapelle 
(Glâne), le Conseil communal a proclamé élu au Conseil général :  
 

- M. Gaudenz MOSER de Promasens, pour le cercle électoral de Rue 
- M. Eric PAHUD de Chapelle (Glâne), pour le cercle électoral de Chapelle 

(Glâne) 
 
conformément à l’article 97 de la Loi sur l’Exercice des Droits Politiques du 
06.04.2001,:  
 
De ce fait, l’élection complémentaire prévue le dimanche 10 mai 2026 est annulée. 
 
 

Le Conseil communal 
 
 
 

Ecublens/Fr, le 30 mars 2026 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
lnsertion dans la Feuille des avis officiels, affichage aux piliers publics communaux, 
sur llliwap et sur le site internet. 


